
Exemplaire du producteur 

Contrat d’engagement  2026

Le présent contrat est passé entre :
L'Adhérent :
Mme, M.……………………………………………………………

ville………………………………………………………………………………
Tél. : …………………………. Courriel : …....................................................................
et le Producteur : 
Gaspard dans le pétrin

Dans ce contrat, il est convenu l’approvisionnement en  pain pour l'année 2026
(voir détail au verso). 

Le Producteur s'engage :
- à livrer le pain issu de sa production à l'adhérent en un lieu, un jour et un horaire déterminés en
concertation, 
- à informer à la demande, sur le lieu de distribution, l'Amapien sur ses savoir-faire, pratiques et
contraintes,
- à conserver un mode de production respectueux de l'environnement et conforme à la Charte des
Amap,
- à encaisser chaque chèque de paiement selon les modalités prévues,
- à respecter les statuts de l'association "Les Paniers du Dahu".

L'Adhérent s'engage :
-  à venir prendre ou faire prendre,  en un lieu, un jour et  un horaire déterminés par le Conseil
Collégial de l'Association, son pain,
- à remettre au producteur, lors de la contractualisation, le ou les chèques à l'ordre de  Gaspard
datés au mois d’encaissement
- à accepter les aléas de la production sur la nature ou la quantité,
-  à  respecter les principes  de la Charte des Amap,  les statuts de l'association "Les Paniers du
Dahu". Ces documents sont disponibles sur le site de l'amap et sur le lieu de distribution

En cas de non respect d'une de ces clauses le contrat pourra être résilié.

Fait en 2 exemplaires à Bonneville le …....................,
 

 Signature de l'adhérent Signature du producteur    
      
                

Exemplaire de l'adhérent

Contrat d’engagement  2026

Le présent contrat est passé entre :
L'Adhérent :
Mme, M.

………………………………………………………………………………….

et le Producteur :
Gaspard dans le pétrin
Rte des Granges 337 
74130 Contamine-sur-Arve 
Tél : 06-78-42-38-50 ou 04-50-14-11-67 

Dans ce contrat, il est convenu l’approvisionnement en  pain pour l'année 2026 (voir détail au 
verso). 

Le Producteur s'engage :
- à livrer le pain issu de sa production à l'adhérent en un lieu, un jour et un horaire déterminés en
concertation, 
- à informer à la demande, sur le lieu de distribution, l'Amapien sur ses savoir-faire, pratiques et
contraintes,
- à conserver un mode de production respectueux de l'environnement et conforme à la Charte des
Amap,
- à encaisser chaque chèque de paiement selon les modalités prévues,
- à respecter les statuts de l'association "Les Paniers du Dahu".

L'Adhérent s'engage :
-  à venir  prendre ou faire  prendre,  en un lieu,  un jour et  un horaire déterminés par  le Conseil
Collégial de l'Association, son panier,
- à remettre au producteur, lors de la contractualisation, le ou les  chèques à l'ordre de Gaspard
datés au mois d’encaissement
- à accepter les aléas de la production sur la nature ou la quantité,
- à respecter les principes de la Charte des Amap, les statuts de l'association "Les Paniers du Dahu".
Ces documents sont disponibles sur le site de l'amap et sur le lieu de distribution

En cas de non respect d'une de ces clauses le contrat pourra être résilié.

Fait en 2 exemplaires à Bonneville le …....................,
 

 Signature de l'adhérent Signature du producteur         
       



Saison 2026

Les pains seront livrés chaque semaine avec une interruption les 14 mai, 6 et 13 
août : du 15 janvier au 10 décembre 2026, soit 45 semaines. 

Entourez votre choix

Choix de contrats

Contrat 1 1 pain de campagne entre 750 et 900 g. 5,20 € 234,00 €

Contrat 2 1 pain aux graines entre 750 et 900 g. 6,17 € 277,50 €

Contrat 3 1 pain de campagne / semaine paire (22) et 1 pain aux graines / 
semaine impaire (23) entre 750 g et 900 g

256,00 €

Contrat 4 1 Pain de  90% riz/ 10% sarrasin (sans gluten)  environ 470g  
6,61 €

297,60 €

Contrat 5 Brioche nature (1 distribution par mois, donc 12) 550 g

12,44 €

149,30 €

Contrat 6 Brioche nature (550 g 6 fois) et brioche chocolat (300 g,  6 fois)
en alternance 

129,80 €

Cochez ci-dessous la modalité de paiement choisie :

1 chèque encaissé début janvier 2026

2 chèques encaissés – échéances début janvier , juillet 2026

4 chèques - échéances  début janvier, avril, juillet, octobre 2026

 Pensez à consulter régulièrement le site pour trouver les dates de distributions
http://lespaniersdudahu.wixsite.com/bonneville74
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août : du 15 janvier au 10 décembre 2026, soit 45 semaines. 

Entourez votre choix

Choix de contrats

Contrat 1 1 pain de campagne entre 750 et 900 g. 5,20 € 234,00 €

Contrat 2 1 pain aux graines entre 750 et 900 g. 6,17 € 277,50 €

Contrat 3 1 pain de campagne / semaine paire (22) et 1 pain aux graines / 
semaine impaire (23) entre 750 g et 900 g

256,00 €

Contrat 4 1 Pain de  90% riz/ 10% sarrasin (sans gluten)  environ 470g  
6,61 €

297,60 €

Contrat 5 Brioche nature (1 distribution par mois, donc 12) 550 g

12,44 €

149,30 €

Contrat 6 Brioche nature (550 g 6 fois) et brioche chocolat (300 g,  6 fois)
en alternance 
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Cochez ci-dessous la modalité de paiement choisie :

1 chèque encaissé début janvier 2026

2 chèques encaissés – échéances début janvier , juillet 2026

4 chèques - échéances  début janvier, avril, juillet, octobre 2026

 Pensez à consulter régulièrement le site pour trouver les dates de distributions
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